
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°10 
 

Réunion du : Mercredi 07 février 2024 en visio-conférence 
 
Présents : MM. Philippe COUCHOUX - Jean-Louis GROISELLE - Claude MACINA. 
Excusés : MM. Nicolas FORTIER – Boubakar HAMDANI. 
Assiste : M. Michael MAURY 

 

 

 
En préambule, il est précisé qu’une première réunion avec la C.R.P.M.E. s’est tenue le 05 février 2024 
mais qu’il a été décidé de fixer une 2ème réunion, en raison de l’absence de représentants des 2 clubs. 
 
Match du 11/02/2024 – en championnat Seniors R2/A 
Les représentants des 2 clubs étaient cette fois-ci, ainsi que le délégué officiel et le représentant de la 
C.D.P.M.E. du District concerné, ce qui a permis de définir les modalités d’organisation du match. 
 
Match du 11/02/2024 – en championnat U20 R3/A 
La Commission constate avec regret la nouvelle absence non excusée de représentants du club visiteur. 
Après échange avec le club et le délégué officiel, le cadre d’organisation du match est fixé. 
Le club visiteur sera contacté. 
 
 


